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RÈvUBUQUE PRANÇ 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n 16070271 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure la SCI FIRENZE INVEST de faire cesser définitivement 'occupation aux fins 
d'habitation du local situé au rez-de-chaussée, 3ere  porte droite 

de l'immeuble sis 24 rue Victor Massé à Paris 9 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles 1_.1 331-22 et L.1 337-4: 

Vu le code de la construction et de habitation, et notamment ses articles [.521-1 à L.521-4; 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance C  2005-1566 du 15 décembre 2005 relative â la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'ordonnance n" 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'ordonnance n' 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n'2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, â la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n°  79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu larrèté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'IIe-de-France, â 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 avril 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au rez-de-chaussée, 3e-'a  porte droite de l'immeuble sis 24 rue Victor 
Massé â Paris gême  (références cadastrales 9AE33 - lot de copropriété n° 1), la procédure prévue à 
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à l'encontre de la SCI FIRENZE INVEST, en qualité de 
propriétaire; 
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Vu le courrier adressé le 5juin 2018 à la SCI FIRENZE INVEST et les observations de intéressée à la 
suite de celui-ci 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins dhabitation ne bénéficie d'aucun 
éclairement naturel dans la pièce principale et d'un éclairement naturel très limité dans la cuisine et dans 
la salle de bain 

Considérant que la lumière naturelle constitue un besoin physiologique et psychologique chez l'homme 
et qu'ainsi, une insuffisance d'éclairement naturel ne permettant pas, par temps clair, l'exercice des 
activités normales de l'habitation sans le secours de la lumière artificielle présente un impact sur la 
qualité et Je cycle du sommeil, le stress. la  perception de l'environnement et le bien-être des occupants 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé; 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée 

Considérant le danger pour la santé des occupants; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-
France; 

ARRETE 

Article 1er - La SCI FIRENZE INVEST domiciliée 10 chemin des Roches Saint-Jean 91100 Corbeil-
Essonnes, propriétaire du local situé au rez-de-chaussée. 3°  porte droite de l'immeuble sis 24 rue 
Victor Massé à Paris 	(références cadastrales 9AE33 - ot de copropriété n' 1), est mise en 
demeure d'en faire cesser définitivement occupation aux tins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l'article 1 ainsi qu'aux occupants 
du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté. sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lii 1-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région dlle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la Santé —EA2-- sise 14. 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région dIle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7. rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Pans et 
de la préfecture de police. 
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Toutefois, exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dIle de France. préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www. prefe ctures-reg ions.gouv)ile-de-f ra n ce! 

Article 8 - Le préfet de la région d'l!e-de-France. préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L,1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris. le o 3 JUIL 2018 
Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 

préfet de Paris, 
et par délégation, 

la déléguée départementale 

rt 

	II 	.4e Paris 

_Mal-Ïdelle VItEDIEU 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, â titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code à 
défaut. les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23. L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres â l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28, 

N. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4", 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8" de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction, 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation, 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement Je logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant â 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité au de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L, 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L, 1331-24 du code de la santé publique CLI de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont â nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le layer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail â la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil, 

III, - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées a faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant â leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues â l'article L. 521-3-2. Son coôt est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du li de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues â l'article L. 521-3-2-
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis â sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation â 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation â l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et â ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25. L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III, 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations â loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
lEtat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites â celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires au exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII, - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou lit, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant â la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 [tiR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L 521-
I à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 

l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2: 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle au sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

M. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- ramende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 2', 4', 8 et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8" de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations â titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la lai n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L 313-4 du code de l'urbanisme 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès â la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 13:34-5 du même code 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou â la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 

- les peines complémentaires prévues aux 2°. 40, 80  et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trais ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22: 

- le fait. à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24. L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
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- le fait. de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 

-le fait de remettre â disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal. les peines prévues par les 20, 40. 8 et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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Rtl'VBUQUE PRANÇAJ$II 

PREFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Age nco régionale de santé 
lie-de-Franco 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n- : 18020364 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure les usufruitiers GIRARD Jean et Paule de faire cesser définitivement foccupation 
aux fins d'habitation du local situé au aama  étage' 1 	porte droite 

de l'immeuble sis 5 rue Brezin à Paris 14èm€ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 etL,1337-4; 

Vu le code de la construction et de [habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4: 

Vu la loi 	2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement: 

Vu l'ordonnance n° 2005-1565 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux: 

Vu l'ordonnance nc  2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu [ordonnance n 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40: 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé dIle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
lie-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 2 mars 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au Cme étage, 1 	porte droite (lot de copropriété n°15), la procédure 
prévue à l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, à [encontre de Monsieur GIRARD Jean et 
Madame GIRARD Paule, usufruitiers, Mesdames GIRARD Joëlle, Odile et Françoise , nu-propriétaires 
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Vu les courriers adressés le 4 avril 2018 à Monsieur GIRARD Jean et Madame GIRARD Paule, 
usufruitiers et les observations des intéressés à la suite de celui-ci: 

Considérant que le local en cause mis â disposition aux fins d'habitation est une pièce en grande partie 
mansardée. d' une surface au sol de 77m2  se réduisant à 4.5m2  pour 1,80m de hauteur sous plafond 
puis à 3,9m' à hauteur sous plafond de 220m: 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation l'exiguïté des lieux et une configuration 
inadaptée à l'habitation 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas hébergement de personnes dans 
des conditions conformes â la dignité humaine et quelles sont susceptibles de nuire â leur santé: 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent 

Considérant que ce local est par nature impropre â l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée 

Considérant le danger pour la santé de l'occupante; 

Sur proposition de La déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé le-de- 
France; 

ARRETE 

Article 1er - Monsieur GIRARD Jean et Madame GIRARD Paule, usufruitiers du local situé au 6 éllle 

étage. 1 porte droite (lot de copropriété n"lS) de l'immeuble sis 5 rue Brézin à Paris 14b0,  sont mis en 
demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS. 
à compter de la notification du présent an-été. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article lai  ainsi quà l'occupante 
du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées â l'article 
L. 521 -1 de ce même code. 

Article 5 - Le non- respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de Ihabitatiori, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région dlle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé -EA2- sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'Iie-de-France. 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
départemental ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera â courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dite de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www. pref ectures-regions .gouv/i le-de-f rance/ 

Article 8 - Le préfet de la région d'ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé lie —de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	2 8 JUIN 7018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
La déléguée départementale de Paris 

Merfe-NoéÏlVl LLE DIEU 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres à habitation ne peuvent être mis â disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux â disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code: à 
défaut, les dispositions de [article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
- le fait, de mauvaise foi. de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24. L. 1331-25 et L. 1331-28: 
- le fait de remettre â disposition des locaux vacants ayant fait objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1:331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction: 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pènal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues â l'article 131-38 du code pénal: 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 4°:  80. 90  de l'article 131-39 du code pénal, La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux â usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable: 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L, 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus a compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage a la mairie et sur la façade de l'immeuble. jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code. le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû â compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis â disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I. la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées â faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L, 521-3-2, 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - L - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2, Son coût est mis â 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement sur-occupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation â 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant â ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - L - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

H. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du 111- IL 

III. III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme â but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale â un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de rEtat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des t, Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant â la résiliation du bail ou du droit d'occupation et â l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
â l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2: 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer Ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-36 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis â bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n 48-
1360 du 1 e septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme; 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations â titre gratuit ou onéreux. de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux â usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu a un avis défavorable de l'autorité compétente ou â des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à ta disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-36 du code pénal: 

- les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 80. la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24: 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L 1331-28- 

N.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
surie fondement de l'article L. 1331-23. 

III- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de lEtat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L 1331-22; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23. L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-2e-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
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- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.-  Les personnes physiques encourent également tes peines complémentaires suivantes 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales, 

V,- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 40, 80  et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation, 
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R.PLrBUQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale do santé 
I le-de-F ran ce 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier rr:  18010462 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Madame et Monsieur Georges STEPHANIDES de faire cesser définitivement 
l'occupation aux fins d'habitation du local situé clans la cour, 

côté gauche. rez-de-chaussée, dernière porte gauche 
de immeuble sis 28 rue Milton à Paris 9ème 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L 1337-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L521-1 à L521-4 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre [habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'ordonnance n' 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux: 

Vu l'ordonnance n 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU. déléguée départementale de Paris de [Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 avril 2018 proposant 
d'engager pour le local situé dans la cour, côté gauche, rez-de-chaussée, dernière porte gauche de 
l'immeuble sis 28 rue Milton à Paris 9ème (références cadastrales 09 BA 92 - lot de copropriété n°17), la 
procédure prévue à l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, à l'encontre de Monsieur Dimitri 
STEPHANIDES, en qualité de Nu-propriétaire, Madame et Monsieur Georges STEPHANIDES, en 
qualité d'usufruitiers: 
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Vu les courriers adressés le 11 mai 2018 à Monsieur Dimitri STEPHANIDES, à Madame et Monsieur 
Georges STEPHANIDES et les observations de ces derniers à la suite de ceux-ci; 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation, est situé dans le 
rétrécissement du fond dune cour intérieure; 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation un éclairement naturel quasiment nul clans la 
pièce principale malgré la présence d'une porte fenêtre à double battant surmontée dune imposte 
ouvrante 

Considérant que la lumière naturelle constitue un besoin physiologique et psychologique chez l'homme 
et qu'ainsi, une insuffisance d'éclairement naturel ne permettant pas, par temps clair, l'exercice des 
activités normales de l'habitation sans le secours de la lumière artificielle présente un impact sur la 
qualité et le cycle du sommeil, le stress, la perception de l'environnement et le bien-être de l'occupant: 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes a la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé; 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant: 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France: 

ARRETE 

Article 1 - Madame et Monsieur Georges STEPHANIDES domiciliés 22 boulevard Kellermann à Paris 
16E , usufruitiers du local situé dans la cour, côté gauche, rez-de-chaussée, dernière porte gauche de 
l'immeuble sis 28 rue Milton à Paris 9ème (références cadastrales 09 BA 92 - lot de copropriété n"l 7), 
sont mis en demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
â compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 14tr  ainsi qu'à l'occupant 
du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de [habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article S - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe de France, 
Délégation départementale de Paris sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2— sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 

Toutefois, exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir â compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande 
Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dIle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site internet de la 
préfecture de Paris www, prefe ctures-region s. go uvfile-de--france/ 

Article 8 - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés. chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait â Paris, le 	28 JUIN 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale 

de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres â l'habitation ne peuvent être mis â disposition aux fins d'habitation, â titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux â disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code à 
défaut. les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22; 
- le fait. â compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants: 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28- 

IV, - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20. 4°, 8°, 9 de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8' de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement. il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-I. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage. le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L, 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant â 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être di) à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis â disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au 1, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait â courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité. un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait. les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés 

Art. L. 521-3-1. - L - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2, Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue. leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge 

H. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation â l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée â couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25. L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant na pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants. sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
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l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de I'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

Vil. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I. II ou III, le juge 
peut être saisi dune demande tendant â la résiliation du bail ou du droit d'occupation et â l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - 1. Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L, 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe: 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du 1 de l'article L 521-2 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

li - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis â bail: 

2" L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

lit - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 20. 4°, 80  et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 80  de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme; 
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- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et â 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique. ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées, 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 40, 80 et 9 de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 80,  la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

L- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer â une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23, 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise surie fondement de l'articleL. 1331-22; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23. L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, déténorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 
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-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L, 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28- 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné a l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans tes conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 40,  8° et 9° de 
l'article 131.39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du nième code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction, 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D'IL E-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale rie santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Pans 

Dossier n 18010079 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Madame GIACOBINELLI Najia de faire cesser définitivement l'occupation 
aux fins d'habitation du local situé au 5eI1€  étage, porte 11 

de l'immeuble sis 63 rue de Ponthieu a Paris 8emE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22etL.13374: 

Vu le code de la construction et de l'habitation. et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 

Vu la loi n0  2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu ordonnance n' 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'ordonnance n' 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral «75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et â divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 avril 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au 5h1 étage, porte 11 de l'immeuble sis 63 rue de Ponthieu à Paris 8 
(références cadastrales 8BG6 - lot de copropriété n 18), la procédure prévue à l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à l'encontre de Madame GIACOBINELLI Najia. en qualité de propriétaire; 
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Vu le courrier adressé le 14 mai 2018 à Madame GIACOBINELLI Najia et les observations de 
l'intéressée à la suite de celui-ci: 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation ne dispose que d'un simple 
puit de lumière comme ouvrant, ne permettant ni vue horizontale sur l'extérieur, ni éclairement naturel 
suffisant 

Considérant que la lumière naturelle constitue un besoin physiologique et psychologique chez l'homme 
et qu'ainsi, une insuffisance d'éclairement naturel ne permettant pas, par temps clair, l'exercice des 
activités normales de l'habitation sans le secours de la lumière artificielle présente un impact sur la 
qualité et le cycle du sommeil, le stress, la perception de l'environnement et le bien-être de l'occupant, 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes â la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé: 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de l'occupante: 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France: 

ARRETE 

Article ILr - Madame GIACOBINELLI Najia domiciliée 17 boulevard de Courcelles à Paris 8'c, 
propriétaire du local situé au C"étage. porte 11 de l'immeuble sis 63 rue de Ponthieu â Paris 81C

'°' 

(références cadastrales 88G6 - lot de copropriété n° 18), est mise en demeure d'en faire cesser 
définitivement l'occupation aux fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
â compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié é la personne mentionnée à l'article 16  ainsi qu'à l'occupante 
du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées â l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2— sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Pans et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera â courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris .- www. prefectures-reg ions go uv/ile-de-france/ 

Article 8 - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé llede-France le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	0 3  JtJL  2018 

Pour le préfet de la région d9le-de-France. 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale 

de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEtJ 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres â l'habitation rie peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, â titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux é disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux a disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code; â 
défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, â une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 

l'article L. 1331-22: 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou â 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 133122, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28, 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

I La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné é l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction: 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues é l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 40. 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8' de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction, 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651 -10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux â usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L., 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable, 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en appPication de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable I 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées â faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le layer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

Le ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui e fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues â l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant â ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée â couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre ta date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - L - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants- la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme â but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de FEtat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

Vil. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant â la résiliation du bail ou du droit d'occupation et â l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 ELJR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
I à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L 521-2 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis â bail; 

2" L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables. dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°. 4", 8" et 9" de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 80  de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1 e septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux. de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle au sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 40, 80  et 9 de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 	, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi â commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

L- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
surie fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, clans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
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- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L 1331-25 et L 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction; 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement. dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal. les peines prévues par les 2°. 4°. 	et 90  de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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S) Agence Régionale de Santé 
ile-de-France 

Arrêté N° 2018- 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNÉE 2018 

DU CSAPA « SOS 75» 
110, rue Saint Denis 75 002 Paris 

N° FINESS : 75 000 040 8 

GERE PAR 
L'association « Groupe SOS Solidarités» 

102, rue Amelot 75011 Paris 
N° FINESS : 75 001 596 8 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE 
D'ILE 0E FRANCE 

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU Le code de la santé publique; 

VU Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi 201 7-1 836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU 	Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé lie-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles 
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VU 	L'arrêté préfectoral n° 2010-54-19 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation de 
trois Centres Spécialisés de Soins aux Toxicomanes (CSST) « 110, Les Halles », « 
Confluences » et « Sleep-ln » gérés par l'association « Prévention et Soin des Addictions » 
(anciennement SOS Drogue International), sise 102 rue Amelot 75011 Paris en un centre de 
soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « PSA75 » 
(anciennement « SOS-DI ») sis, 110 rue Saint Denis, 75002 Paris. 

VU 	L'arrêté N'2014/127 en date du 16 avril 2014 portant prorogation de l'autorisation du CSAPA 
dénommé « PSA 75 » sis 110 rue Saint Denis, 75002 Paris et géré par l'association « 
Groupe SOS Solidarités » (anciennement « Prévention et Soins des Addictions ») 

VU 	L'arrêté N02016/177 portant transfert de gestion des Centre de Soins, d'Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (CSAPA et Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la 
Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) gérés par l'association « 
Prévention et Soins des Addictions » au profit de l'Association « Groupe SOS Solidarités » 

VU L'arrêté n02017 - 424 portant approbation de gestion du CSAPA MONCEAU géré 
initialement par l'association Monceau au profit de l'association Groupe SOS Solidarités et à 
son regroupement avec les autres établissements existants; 

VU 	L'instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie; 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes pour 
l'exercice 2018 en date du 31 octobre 2017 par la personne ayant qualité pour 
représenter CSAPA « SOS 75 », 110, rue Saint Denis 75 002 Paris (N° 
FINESS: 75 000 040 8) pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 12 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant 	la réponse de l'établissement en date du 20 juillet 2018; 

Considérant 	La décision finale en date du 7 aout 2018; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CSAPA « SOS 75 » sont autorisées 
comme suit: 

Groupes fonctionnels MONTANTS  
EN EUROS 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

300 012,43 € 

Dont CNR - 	€ 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 3044815,36€ 

Dont CNR - 	€ 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 805 294,21 € 

Dont CNR - 	€ 
Reprise de déficit - 	€ 
TOTAL Dépenses 4 150 122,00€ 

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 4 055 467,23 € 

Dont CNR - 	€ 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 58110,00€ 

Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

2 801,00 € 

Reprise d'excédent 33 743,77 € 
TOTAL Recettes 4 150 122,00 € 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 
	

4089211,00€ 

La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 	
4 055 467,23 € 

La tarification est calculée en tenant compte de la reprise du résultat 2016 : excédent repris pour 
33 743,77 euros. 

ARTICLE 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 4055 467,23 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit à 337 955,60 euros. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4:  

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 

ARTICLE 5: 

La Déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Groupe SOS Solidarités et au CSAPA « SOS 75 ». 

Fait à Paris, le 	-8 AOUT 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
lie-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

LaRes OnFr*'• 
Mdiç. 

Laure LE (-.- 

4 4 
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75-2018-08-08-004 

Arrêté N° 105 portant fixation de la dotation globale de 

fonctionnement pour l'année 2018 du CSAPA PIERRE 

NICOLE 
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ID ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	IIL 

Arrêté N°2018- j' O') 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNÉE 2018 
DU « CSAPA - PIERRE NICOLE » 
27, rue Pierre Nicole 75005 Paris 

N° FINESS: 75002 014 1 

GERE PAR 
L'association « Croix Rouge Française » 

8 avenue Montaigne Maille Nord lI 93 160 Noisy-le-Grand 
N° FINESS : 75 072 133 4 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE 
D'ILE DE FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU 	Le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles 

VU 	L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles 
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VU L'arrêté préfectoral n° 2010-54-18 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation du 
Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes ambulatoire avec hébergement (CSST) « Saint 
Germain Pierre Nicole » par l'association « Croix-Rouge Française » en un centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Pierre Nicole, sis 27 rue 
Pierre Nicole, 75005 Paris. 

VU L'instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie; 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes pour 
l'exercice 2018 en date du 30 octobre 2017 par la personne ayant qualité pour 
représenter le CSAPA PIERRE NICOLE27, rue Pierre Nicole 75005 Paris (N° 
FINESS: 75 002 014 1) pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 12 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant 	La réponse de l'établissement en date du 19 juillet 2018 ; 

Considérant 	La décision finale en date du 6 aout 2018; 
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ARRETE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CSAPA « PIERRE NICOLE » sont 
autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels 
 	EN EUROS 

MONTANTS 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante  351 571,21 € 

Dont CNR 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel  3 027 157,21 € 

Dont CNR -€ 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 798853,58£    

Dont CNR  
Reprise de déficit -€ 

	 TOTAL Dépenses 4 177 582,00 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 936 975,59 € 

Dont CNR -€ 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 227 450,00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 7 000,00 € 

Reprise d'excédent 6 156,41 € 
TOTAL Recettes 4 177 582,00 € 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 

3943132,00€ 
3 936 975,59 € 

La tarification est calculée en tenant compte de la reprise du résultat 2016 : excédent repris pour 
6 156,41 euros. 

ARTICLE 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 3 936 975,59 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit à 328 081,30 euros. 

ARTICLE 3:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4:  

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 

ARTICLE 5:  

Le Délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé dile-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association « Croix Rouge Française » et au CSAPA 
« PIERRE NICOLE ». 

Fait à Paris, le 	- 8 AOUT 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

La Reponsab d Pf ç' 

Laure LE COAV 
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Agence régionale de santé 
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Décision Tarifaire N° 1 607 portant fixation du forfait 

global de soins pour l'année 2018 de FAM 

MARATCHERS 
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DECISION TARIFAIRE N° 1607 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2018 DE 

FAM MARAICHERS -750048761 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017;  

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé [le-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué départemental 
de PARIS en date du 24/04/2018; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 05/10/2010 de la structure FAM 
dénommée FAM MARAICHERS (750048761) sise 2, R DE LA CROIX SAINT SIMON, 75020, 
PARIS 20E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée GROUPE SOS 
SOLIDARITES (750015968) 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM MARAICHERS 
(750048761) pour 2018 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2018. 
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DECIDE 

Article IER 	A compter du 01/08/2018. le forfait global de soins est fixé à 1 391 066.13E au titre de 2018, 
dont 13 571.28£ à titre non reconductible. 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit, en application de l'article R314-1 11 du 
CASF,à 115 922.18€. 

Soit un forfait journalier de soins de 70.54€. 

Article 2 	A compter du 1 e janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 

• forfait annuel global de soins 2019: 1 377 494.85€ 
(douzième applicable s'élevant à 114 791.24€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 69.85€ 

Article 3 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal. 75100, Paris dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 
	

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE SOS SOLIDARITES (750015968) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Paris, 	 Le 01/08/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

La 	-N' du Pôle 

Laure LE COAT 
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Décision Tarifaire N° 1 632 portant fixation du prix de 

journée pour l'année 2018 de IEM SJDD 
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DECISION TARIFAIRE N°1632 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2018 DE 

IEM CMS LECOURBE - 750700049 

Le Directeur Général de l'ARS He-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31 /12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018; 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IEM 
dénommée LEM CMS LECOURBE (750700049) sise 205, R DE JAVEL, 75015, PARIS 15E 
ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée FONDATION SAINT JEAN DE DIEU 
(750052037) 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LEM CMS LECOURBE 
(750700049) pour 2018; 

Considérant 	les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018 
par la délégation départementale de Paris; 

Considérant 	la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2018. 
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DECIDE 

Article I cr 	A compter du 02/08/2018, pour 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit: 

GROUPES FONCTIONNELS 
-- 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 1 829 732.71 

-dont CNR 0.00 

Groupe Il 
Dépenses afférentes au personnel 5225393.18 

- dont CNR 50 111.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 1675477.45 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 8 730 603.34 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

7 522 133.34  

-dont CNR 50 111.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

225 000.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d'excédents 983 470.00 

TOTAL Recettes 8 730 603.34 

Dépenses exclues du tarif: 0.00€ 

Article 2 	Pour 2018, la tarification des prestations de la structure dénommée LEM CMS 
LECOURBE (750700049) est fixée comme suit, à compter du 02/08/2018: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT AUL 1 AUT_2 AUT_3 

Piix de journée (en €) 385.86 429.16 0.00 460.01 267.43 0.00 

Article 3 A compter du 1er janvier 2019 , en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUL2 AUT_3 - 

Prix de journée (en €) 459.68 417.45 0.00 419.12 233.52 0.00 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FONDATION SAINT JEAN DE DIEU » 
(750052037) et à l'établissement concerné. 

Fait à PARES, 	 Le 03/08/2018 

Le Directeur Général 

La Prsr 
	du Pôle 

- al 

LOAT 
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DECISION TARIFAIRE N°1636 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2018 DE 

USEP JARDINS L ALHAMBRA CMS LECOURBE - 750031148 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

Vii 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018; 

VU 	le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé lie-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué départemental de 
PARIS en date du 24/04/2018 

vu 
	

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/12/2006 de la structure EEAP 
dénommée USEP JARDINS L ALHAMBRA CMS LECOURBE (750031148) sise 205, R DE 
JAVEL, 75015, PARIS 15E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée FONDATION 
SAINT JEAN DE DIEU (750052037); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée USEP JARDINS L 
ALHAMBRA CMS LECOURBE (750031148) pour 2018; 

Considérant 	les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018 
par la délégation départementale de Paris 

Considérant 	la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2018. 
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DECIDE 

Article 1 	A compter du 03/08/2018, pour 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit: 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 764 861.32 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 2074087.43 

- dont CNR 58 778.00 

Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 512 628.89 

- dont CNR 4006.80 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 351 577.64 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2894704.64 

- dont CNR 62 784.80 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d'excédents 456 873.00 

TOTAL Recettes 3 351 577.64 

Dépenses exclues du tarif: 0.00€ 

Article 2 
	

Pour 2018, la tarification des prestations de la structure dénommée USEP JARDINS L 
ALHAMBRA CMS LECOURBE (750031148) est fixée comme suit, à compter du 
03/08/2018: 

Modalité d'accueil [NT SEMI-INT EXT AUT_l AUT_2 AUT_: 

Prix de journée (en €) 0.00 256.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 
	

A compter du 1 e janvier 2019 , en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 362.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 
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E COAT 

Article 4 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis I, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 
	

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FONDATION SAINT JEAN DE DIEU » 
(750052037) et à l'établissement concerné. 

Fait à PARIS, 	 Le 03/08/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

	

La Rro 	di Pôle 
MÙL 

3 
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Agence régionale de santé 

75-2018-07-25-010 

Décision Tarifaire N°1 548 portant fixation de la dotation 

globale de financement pour l'année 2018 de ESAT 

COLOMBAGES 
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DECISION TARIFAIRE N° 1548 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2018 DE 

ESAT LES COLOMBAGES - 750832370 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

\'U 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

V U 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté ministériel du 07/06/2018 publié au Journal Officiel du 12/06/2018 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l'article L.314-3 du code de l'action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 50  du L de l'article L.312-1 du même code 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VII 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ESAT 
dénommée ESAT LES COLOMBAGES (750832370) sise 96, R DIDOT, 75014, PARIS 14E 
ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée AFO AUTISME (750022238) 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES COLOMBAGES 
(750832370) pour 2018 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 24/07/2018 
par la délégation départementale de Paris; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 25/07/2018. 
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DECIDE 

w 

Article 1ER 	A compter du 25/07/2018, au titre de 2018, la dotation globale de financement est fixée à 
561 90032€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 81 7 19.84 

- dont CNR 1 316.64 

Groupe Il 
Dépenses afférentes au personnel 366 689.38 

- dont CNR 0.00 

Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 146 168.43 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 59 	577.65 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 561 900.32 

-dont CNR 1316.64 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 22 175.33 

Groupe ifi 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d'excédents 10 502.00 

TOTAL Recettes 594 577.65 

Dépenses exclues du tarif: 0,00€ 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 825.03€. 

Le prix de journée est de 67.21 €. 

Article 2 
	

A compter du 1 e janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 

• dotation globale de financement 2019: 571085.68£ (douzième applicable s'élevant à 47 
590.47€) 
• prix de journée de reconduction: 68.31 € 

2 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AFG AUTISME (750022238) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à PARIS, 	 Le 25/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

La Respo 	r!:, Pâle 
Mâu CLjJ 

Laure LE COAT 

3 
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L'ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement 
par voie de PACTE d'agents administratifs des finances publiques au titre de l'année 2018 

NOR:  CPAE18I8930V 

Un arrêté du ministre de l'action et des comptes publics en date du 6 août. 2018 a autorisé au titre de 
l'année 2018 l'ouverture d'un recrutement par voie de parcours d'accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l'Etat (PACTE) pour l'accès au corps des agents administratifs des finances 
publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2018 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 117. 

Ces places sont réparties de la manière suivante: 
I poste à la direction départementale des finances publiques de l'Ain (à Saint-Laurent-sur-Saône); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l'Allier (1 à Moulins et 2 à Vichy); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes (2 à Menton et 1 à Nice); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l'Ardèche (à Tournon-sur-Rhône); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de l'Aube (à Troyes); 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de l'Aude (1 à Carcassonne et 1 à Limoux): 
6 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (3 à Marseille et 3 à Aix-en-Provence); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Charente (à Confolens); 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la 

Côte-d'Or (à Beaune); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Côtes-d'Armor (à Dinan); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Dordogne (à Ribérac); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de la Drôme (à Valence); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l'Eure-et-Loir (à Dreux); 
I poste à la direction départementale des finances publiques du Gard (à Nîmes); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Gers (à Auch); 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde 

(à Bordeaux); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l'Hérault (I à Bédarieux, 1 à Lodève et I à 

Saint-Pons-de-Thomières); 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département de l'Ille-et-Vilaine (1 à 

Montfort et 2 à Rennes); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de l'Indre (à Châteauroux) 
I poste à la direction départementale des finances publiques de l'Indre-et-Loire (à Chinon); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l'Isère (à Vienne); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Landes (à Morcenx) 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher (à Vendôme) 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Loire (à Saint-Eticnnc); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire (à Brioude); 
2 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-

Atlantique (1 à Pornic et 1 à Saint-Nazaire); 
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I poste à la direction régionale des finances publiques du Centre - Val de Loire et du département du Loiret (à 
Orléans) 

2 postes à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire (à Angers); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de la Manche (à Grtmville); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de la Meurthe-et-Moselle (à Longwy); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Morbihan (1 à Lorient et I à Vannes); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Moselle (à Mctz); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Nièvre (1 à Château-Chinon et I à Clamecy); 
2 postes à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord (à 

Lille); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l'Oise (à Compiègne); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l'Orne (I à Domfront et 1 à Mortagne); 
3 postes à la direction régionale des finances publiques Grand Est et du département du Bas-Rhin (2 à Strasbourg 

et I à Wissembourg); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin (I à Colmar, 1 à Mulhouse et 1 à 

Thann); 
3 postes à la direction régionale des finances publiques d'Auvergne - Rhône - Alpes et du département du Rhône 

(à Lyon); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Savoie (à Moutiers); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie (I à Annecy, I à Annemasse et 

1 à Bonncvillc); 
5 postes à la direction régionale des finances publiques d'IIe-de-France et du département de Paris (à Paris); 
1 poste à la direction spécialisée des finances publiques pour l'Assistance Publique, Hôpitaux de Paris (à Paris - 

75); 
I poste à la direction régionale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime (à 

Rouen); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines (2 à Saint-Germain-en-Laye, I à 

Versailles) 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres (à Niort); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Somme (à Amiens); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vienne (à Poiriers); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne (à Limoges); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l'Essonne (à Evry); 
4 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (1 à Asnières-sur-Seine, 1 à 

Nanterre, 1 à Sèvres et 1 à Vanves); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine Saint-Denis (à Bobigny); 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (2 à Charenton-le-Pont et 1 à 

Créteil); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-d'Oise (à Argenteuil); 
I poste à la direction des grandes entreprises (à Pantin - 93); 
I poste à la direction du contrôle fiscal Ile-de-France (à Saint-Denis - 93); 
I poste à la direction des impôts des non-résidents (à Noisy-le-Grand - 93); 
2 postes à la direction des services informatiques Sud-Ouest (à Poitiers - 86) 
1 poste à la direction des services informatiques Paris-Champagne (à Reims - 51); 
I poste à la direction des services informatiques Paris-Normandie (à Versailles - 78); 
I poste à la direction du contrôle fiscal Est (à Reims - 51), 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Centre-Est (à Lyon - 69). 

2. Calejidiier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 21 septembre 2018. 
L'examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 27 septembre 2018 et 

le 5 octobre 2018. 
L'audition des candidats par les commissions de sélection s'effectuera du 8 au 19 octobre 2018. 

3. Conditions d'inscription 

Ce recrutement est ouvert.- 
- 

uvert:
- aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 

professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l'enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V) 
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- aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéliciaires de minima sociaux: 
- revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés; 
- ou revenu minimum d'insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d'outre-mer et les 

collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

La condition d'âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 21 septembre 2018. 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d'accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 

casier judiciaire, service national, aptitude physique). 
Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d'un des Etats membres de l'Union 

européenne ou de l'Espace économique européen. 
Les candidats en instance d'acquisition de l'une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 

au plus tard à la titularisation 

4. constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer CL déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 
lieu de leur domicile ou à l'adresse indiquée sur l'offre de pôle emploi au plus tard le 21 septembre 2018. 

Le dossier de candidature comprend: 
- la fiche de candidature « Recrutement dispositif PACTE », disponible à l'agence locale du Pôle Emploi ou 

téléchargeable sur le site de Pôle Emploi (voir l'adresse en fin d'avis), précisant notamment le niveau d'étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés; 

- un curriculum vitae 
- une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d'éligibilité au PACTE et 
la complétude des dossiers. Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d'adaptation à l'emploi à pourvoir. 
La durée de l'audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement 

A l'issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 11,  décembre 2018 d'un contrat 
de droit public d'une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l'agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents administratifs des 
finances publiques. 

Nota. - Pour tous renseignements, les candidats peuvent s'adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère: 
Pôle Emploi: www,pole-emploi.fr, accueil Pale Emploi, actualités de l'emploi, candidat, vos recherches, préparer votre 

candidatures, le PACTE. 
Ministère: www.économie.gouv.fr, lien pratique bas de page d'accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE, En 

savoir plus et consulter les offres, DGFIP- recrutement par voie de PACTE au titre de l'année 2018. 
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L'ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement 
par voie de PACTE d'agents techniques des finances publiques au titre de l'année 2018 

NOR:  CPAEI818931V 

Un arrêté du ministre de l'action et des comptes publics en date du 6 août 2018 a autorisé au titre de l'année 
2018 l'ouverture d'un recrutement par voie de parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l'Etat (PACTE) pour l'accès au corps des agents techniques des finances publiques. 

I. Nombre de places offertes au titre de 2018: 
Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents techniques des finances publiques est fixé à 

23. 

Ces postes sont répartis de la manière suivante: 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l'Aisne (à Laon); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l'Aube (à Troyes); 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (1 à Aubagne et 2 à Marseille); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l'Eure (à Evreux); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques d'Indre-et-Loire (à Tours); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de l'Isère (à Grenoble); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne (à Laval); 
I poste à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord (à Lille); 
I poste à la direction départementale des finances publiques de la Savoie (à Chambéry); 
4 postes à la direction régionale des finances publiques d'Ile-de-France et du département de Paris (à Paris); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Seine-et-Marne (à Melun); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Seine-Saint-Denis (à Bobigny); 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (à Créteil); 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-d'Oise (à Cergy); 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Ile-de-France (à Saint-Denis - 93); 
I poste à la direction des services informatiques Nord (à Amiens - 80); 
I poste à la direction spécialisée des finances publiques pour I'Etranger (à Nantes - 44). 

2. Calendrier:  
La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 21 septembre 2018. 
L'examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 27 septembre 2018 et le 

5 octobre 2018. 
L'audition des candidats par les commissions de sélection s'effectuera du 8 au 19 octobre 2018. 

3. Conditions d'inscription 

Ce recrutement est ouvert: 
- aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 

professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l'enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V) 

- aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux: 

- revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés; 
- ou revenu minimum d'insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d'outre-mer et les 

collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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La condition d'âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 21 septembre 2018. 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d'accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 

casier judiciaire, service national, aptitude physique). 
Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d'un des Etats membres de l'Union 

européenne ou de l'Espace économique européen. 
Les candidats en instance d'acquisition de l'une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 

au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature: 
Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 

lieu de leur domicile ou à l'adresse indiquée sur l'offre de pôle emploi au plus tard le 21 septembre 2018. 

Le dossier de candidature comprend: 

- la fiche de candidature «Recrutement dispositif PACTE », disponible à l'agence locale du Pôle Emploi ou 
Léléchargeable sur le site de Pôle Emploi (voir l'adresse en fin d'avis), précisant notamment le niveau d'étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés; 

- un curriculum vitae 

- une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection  
Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d'éligibilité au PACTE et 

la complétude des dossiers. Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d'adaptation à l'emploi à pourvoir. 
La durée de l'audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement: 
A l'issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du l' décembre 2018 d'un con irat 

de droit public d'une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l'agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents techniques des 
finances publiques. 

Pour le directeur général des finances publiques: 
L'administrateur civil, 

chef du bureau RH-1 C, 
G. MARIN 

Nota. - Pour tous renseignements, les candidats peuvent s'adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites Internet de Pôle Emploi et du ministère: 
- Pôle Emploi: www.pole-emploi.fr  accueil Pôle Emploi actualités de l'emploi candidat vos recherches préparer votre 

candidatures le PACTE. 
- Ministère: www,économie.gouv.fr  lien pratique bas de page d'accueil : recrutement recrutement sans concours PACTE En 

savoir plus et consulter les offres DGF[P- recrutement par voie de PACTE au titre de l'année 2018. 
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Téléphone 

   

   

01 55 808780 
Courriel 

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi 

Lieu des épreuves de sélection 

21 	oq 	2018 

94 rue Réaumur Paris Cedex 02 

emp issez camp enien a ic e • e 'ec ara ion e ransme ez-la a l'agence locale compétente du lole emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE). 

PACTE 
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi 

L'EMPLOYEUR 
Ministère de l'Action et des Comptes publics 
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DRFIP D'ue de France et du Département de 
Paris 

Division des Ressources humaines 

N° 	94 	Rue: RéaLimur 

Commune: Paris 

Code postal : 75104 Paris 02 

Ministère f Collectivité 

Direction  J  Etablissement 

Service 

Adresse 

Responsable du recrutement 

Fonction 

13001249500011 

Drfip75 .pilotageressources 
dgfip.financesgouv.fi  

  

Téléphone 
Eric DAAS 

 

    

    

Responsable du Département des Ressources 
Humaines et de la Formation Professionnelle 

   

Courriel 

    

     

     

L'OFFRE DE RECRUTEMENT 
Agent de catégorie C de la Fonction Publique de I'EtaL 

Date de début 01 12 18 

Agent administratif des Finances publiques Date de fin 30 11 19 

1498 € 
Durée hebdomadaire 
de travail 

35 heures 

    

Etre agé(e) de 16 à 28 ans et avoir un niveau de diplôme inférieur au 
BACCALAU REAT 
Etre agé(e) d'au moins 45 ans, être en situation de chômage de longue 
durée ( au chômage depuis plus d'un an) et bénéficiaires de minima sociaux 

L'agent administratif peut exercer des fonctions diversifiées et 
polyvalentes: participation à l'établissement de l'impôt sur le 
revenu et des impôts locaux des particuliers; participation à la 
gestion fiscale courante et du recouvrement des impôts des 
entreprises ; tâches administratives, juridiques et comptables 
relatives au recouvrement des recettes publiques, à la gestion des 
collectivités locales, au contrôle et au paiement des dépenses de 
l'État 
Paris 

Notions en bureautique souhaitées 

5 

Corps  J  Cadre d'emplois 

Emploi exercé 

Rémunération brute mensuelle 

Conditions particulières 
d'exercice de remploi 

Descriptif de l'emploi 

Lieu d'exercice de l'emploi 

Domaine de formation souhaité 

Nombre de postes ouverts 

PROCEDURE DE RECRUTEMENT 

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI 

Date de  réceptionBRU   N' d'enregistrement: 

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.tr!scorelautres-recrtJtementslpacle-aletat 

Direction régionale des finances publiques d'Ue de France et du département de Paris - 75-2018-08-20-002 - Fiches de déclaration des offres de recrutement 
PACTE auprès de Pôle emploi - DRFIP 75 78 



L'EMPLOYEUR 

Ministère de l'Action et des Comptes publics 
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SIRET 

PACTE 
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi 

DRFIP DILE de France et du département de 
Paris 

Division des Ressources humaines 

N°: 94 	Rue: Réaumur 

Commune: Paris 

Code postal: 75104 Paris Cédex 02 

Eric DAAS 

13001249500011 

Téléphone 

01 55 8080 87 
Courriol 

Drfip75 .pilotageressources 
@dgfip. finances.gouv. fr  

Courriel 

Ministère / Collectivité 

Direction / Eteblissemerit 

Service 

Adresse 

Responsable du recrutement 

Fonction Responsable Département des Ressources 
Humaines et de la Formation Professionnelle 

L'OFFRE DE RECRUTEMENT 
Agent de catégorie C de la Fonction Publique de lEtat 

01 12 18 

Corps / Cadre d'ernplos 
Date de début 

Emploi exercé Agent technique des Finances publiques Date de fin 30 11 i 

Rémunération brute mensuelle 
1 498 C 

Durée hebdomadaire 
de travail 

5 heures   

Conditions particulières 
d'exercice de emploi 

Etre agé(e) de 16 à 28 ans et avoir un niveau de diplôme inférieur au 
BACCALAUREAT 

Etre agé(e) d'au moins 45 ans, être en situation de chômage de longue 

durée (au chômage depuis plus d'un an) et bénéficiaires de minima sociaux 

Descriptif de l'emploi L'agent technique exerce les travaux suivants :Tri,affranchissement et 
distribution du courrier sur site et acheminement par navette, tenue du 
standard, accueil et orientation du public, reprographie, activité de 
rhiiffiir.  I-rvaiiy 	Iinr 	 pntrtin rip çitp pi-  m,nittPntuln 

Lieu d'exercice de l'emploi Paris 

Domaine de formation souhaité Notions en bureautiques souhaitées 

Nombre de postes ouverts 4 

PROCEDURE DE RECRUTEMENT 

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi 

Liou des épreuves de sélection 94 rue Réaumur 75104 Paris Cedex 02 

2 09 2018 

Remplissez completement la fiche de declaralton et transmettez-la a l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur regionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE). 

 

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI 

•••  N° d'enregistrement Date de réception 

 

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr!score!autres-recruternentslpacte-a-letat 
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DIRECTION RÉGIONALE ET 

INTERDÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET 

DE L'AMÉNAGEMENT - UNITÉ DÉPARTEMENTALE 

DE PARIS 

75-2018-08-10-005 

Décision Commission Nationale d'Aménagement 

Commercial 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMISSION NATIONALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL 

DÉCISION 

La Commission nationale d'aménagement commercial, 

VU 	le code de commerce; 

VU 	la loi n'2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains 

VU 	la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises; 

VU 	l'article 59 de la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

VU 	le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial; 

VU 	le recours conjoint présenté par les sociétés « 2H DISTRIBUTION » et « RAMEYDIS », recours 
enregistré le 26 mai 2018 sous le numéro 3646T01 
et dirigé contre la décision de la commission départementale d'aménagement commercial de Paris du 
19 avril 2018 autorisant la société civile immobilière des 19-21-23 et 25 rue de Clignancourt à étendre 
de 1 730 m2  la surface de vente d'un magasin à prédominance alimentaire, portant sa surface totale 
de vente de 2 170 m2  à 3 900 m2, à Paris (1 8ème  arrondissement); 

VU 	l'avis du ministre chargé de l'urbanisme en date du 18 juillet 2018 ; 

VU 	l'avis du ministre chargé du commerce en date du 12 juillet 2018 

Après avoir entendu: 

Mme Hélène DEREUX, secrétaire de la Commission Nationale d'Aménagement Commercial, 
rapporteur; 

Me Xavier BOYER, avocat; 

Me François-Chartes BERNARD, avocat; 

M. Léo BALACHINSKY, directeur général de la société « WB CONSEIL »; 

M. Victor POGNIOT, représentant la société « DEGUELDRE GESTION»; 

Mme Deiphine CUNIN, architecte; 

M. Hugues SITOLEUX, architecte; 

Me Marie-Anne RENAUX, avocat; 

M. Renaud RICHÈ, commissaire du gouvernement; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 19 juillet 2018; 
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an GIRARDON 

N° 3646T01 

CONSIDÉRANT que le projet porte sur l'extension d'un magasin à prédominance alimentaire, actuellement 
exploité sous l'enseigne <(CARREFOUR MARKET », situé rue de Clignancourt, dans le 
18ème arrondissement de Paris; que cette extension sera réalisée au rez-de-chaussée et 
au sous-sol d'un immeuble d'habitation; que le projet n'engendrera pas 
d'imperméabilisation des sols ni d'étalement urbain 

CONSIDÉRANT que le projet prévoit que 116 places de stationnement, situées en sous-sol, seront 
réservées à la clientèle; qu'il n'aura pas d'impact spécifique sur le trafic routier, 
l'essentiel de la clientèle se déplaçant à pied, en vélo ou en transports en commun ; qu'il 
sera desservi par plusieurs lignes de bus et par deux lignes de métro 

CONSIDÉRANT qu'une aire de livraison sera aménagée au niveau du 1er  sous-sol de l'immeuble, 
accessible depuis une rampe d'accès existante située au 4 rue Pierre Picard; que cet 
aménagement sera de nature à. réduire les nuisances du projet pour son environnement, 
les livraisons s'effectuant actuellement à partir de la voie publique 

CONSIDÉRANT qu'il est également prévu la rénovation de la façade du rez-de-chaussée de l'immeuble; 
qu'une grande verrière sera aménagée au nord de l'espace de vente ainsi qu'un patio au 
rez-de-chaussée et une terrasse-jardin au le,  étage; 

CONSIDÉRANT que le chauffage et la climatisation de l'espace de vente seront assurés par une pompe à 
chaleur Eau/Eau réversible; que des mesures seront mise en place pour limiter les 
nuisances sonores dans l'immeuble; que les locaux réservés aux déchets seront 
climatisés pour limiter les nuisances olfactives 

CONSIDÉRANT que l'amplitude horaire d'ouverture (8h30-22h) sera adaptée aux besoins de la clientèle 
urbaine; que différents services seront proposés aux clients: système de conciergerie, 
ateliers de cuisine, kiosque à journaux, espace de « coworking » 

CONSIDÉRANT qu'ainsi ce projet répond aux critères énoncés à l'article L 752-6 du code de commerce; 

DÉCIDE : 	Le recours susvisé est rejeté. 

Le projet de la société civile immobilière des 19-21-23 et 25 rue de Clignancourt est 
autorisé. 

En conséquence, l'autorisation préalable requise en vue de procéder à l'extension de 
1 730 m2  la surface de vente d'un magasin à prédominance alimentaire, portant sa 
surface totale de vente de 2 170 m2  à 3 900 m2, à Paris (18ème arrondissement) est 
accordée à la société civile immobilière des 19-21-23 et 25 rue de Clignancourt.. 

Votes favorables : 9 
Vote défavorable O 
Abstention O 

Le Président de la Commission 
nationale d'aménagement commercial 

----7 
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Préfecture de Paris 

75-2018-08-20-001 

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la 

générosité publique du fonds de dotation dénommé "Fonds 

de dotation pour l'innovation dans la prise en charge du 

cancer de la prostate (FDCP)" 
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Liberté Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«Fonds de dotation par l'innovation dans la prise en charge 
du cancer de la prostate (FDCP)» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi 110  91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel & la 
générosité publique; 

Considérant la demande de M. Roland MIJNTZ, Président du Fonds de dotation «Fonds de dotation par 
l'Innovation dans la prise en charge du cancer de la prostate (FDCP», reçue le 10 août 2018; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds de dotation par l'innovation 
dans la prise en charge du cancer de la prostate (FDCP)», est conforme aux textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 
de Paris; 

ARRETE:  

Article Vr:  Le fonds de dotation «Fonds de dotation par l'innovation dans la prise en charge du cancer 
de la prostate FDCP)» est autorisé à faire appel à la générosité publique à compter du 10 août 2018 
jusqu'au 10 août 2019. 

DMA/CJIFD954 

5 rue Leblanc —75911 PARIS CEDEX 15— Tél. : 01 8252 40 00 
courriel : pref.associations(4paris.gouv.fr  - site internet : www.ile-de-france.gouv.fr  
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E 	bu 
ro.err 

Les objectifs objectifs du présent appel à la générosité publique sont: l'étude sur le séquençage génétique dans 
le cadre du cancer de la prostate, l'acquisition de matériel spécifique pour l'utilisation de l'examen 
TEP-PSMA réalisé dans les services de médecine nucléaire ainsi qu'un logiciel de gestion des risques 
liés aux traitements du cancer de la prostate. 

ARTICLE 2:  Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à. son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4  : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 

ARTICLE 5:  Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france,gouvfr), 
et notifié aux personnes visées à l'article 1" du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 20 AHT 2018 
Pour le préfet de la région d'Tle-de-France, 

préfet de Paris, et par délégation 
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Préfecture de Police 

75-2018-08-13-025 

Arrêté n°2018/0282 avenant à l'arrêté n°2018-0240 

réglementant temporairement les conditions de circulation 

sur l'aéroport de Paris le Bourget pour permettre les 

travaux de la nouvelle voie dédiée ADP, du 

réaménagement de la rue de Rome et de la déviation de la 

RN2 sur l'esplanade de l'Air et de l'Espace. 
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PREFECTURE DE POLICE 

DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE 
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n 2018 / 0282 

Avenant à l'arrêté n° 2018-0240 réglementant temporairement les conditions de circulation 
sur l'aéroport de Paris le Bourget pour permettre les travaux 

de la nouvelle voie dédiée ADP, du réaménagement de la rue de Rome 
et de la déviation de la RN2 sur l'esplanade de l'Air et de l'Espace. 

le Préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu le code des transports; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MA1NSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article 1e ;  

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010-1756 du 06 août 2010 réglementant la circulation sur les voies du 
côté ville de l'aéroport de Paris-Le Bourget; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2011-0234 du 07 février 2011 portant différentes mesures concernant 
l'aéroport de Paris-Le Bourget; 
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Vu la demande de la Société COLAS en date du 06 août 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 29 juin 2018, sous réserve ses prescriptions mentionnées à 
l'article 4; 

Vu l'arrêté n°2018- 0240 en date du 04 juillet 2018 ; 

CONSIDERANT que, pour permettre, les travaux préparatoires à la réalisation de la gare du 
Bourget-Aéroport et de réaliser les travaux de la nouvelle voie dédiée ADP, du réaménagement de 
la rue de Rome et de la déviation de la RN2 sur l'esplanade de l'Air et de l'Espace et pour assurer 
la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1  

Les dispositions de l'article 4 de l'arrêté n° 2018- 0240 sont modifiées comme suit: 

Il conviendra de respecter les délais définis ci-dessous pour les cinq phases de travaux: 

- phase 1:  le déplacement des dispositifs d'accès et de sortie des parkings du Musée de l'Air et de 
l'Espace et d'Aéroport De Paris, dépose de l'oeuvre d'art 1' »Aile d'Avion », du 16 juillet au 31 
juillet 2018, 

- phase 2:  la suppression de places de parking ADP et MAE existants afin de créer la voie dédiée 
pour ADP, entre les deux ronds points situés esplanade de l'Air et de l'Espace, dépose et repose de 
l'oeuvre d'art «Normandie Niémen» et repose de l'oeuvre d'art «l'Aile d'Avion », du 15 
septembre au 15 octobre 2018, 

- phase 3:  le raccordement de la nouvelle voie dédiée pour ADP, entre les deux ronds points situés 
esplanade de l'Air et de l'Espace, dépose et repose de l'oeuvre d'art 'l'Envol », du 15 octobre au 
31 octobre 2018, 

- phase 4:  la création de la 1 portion de la RN2 qui sera dévoyée au Nord du rond point 
Normandie-Niemen, du 31 octobre 2018 au 15 janvier 2019, 

- phase 5:  le réaménagement de la rue de Rome afin de créer un double sens. La rue de Rome sera 
fermée à la circulation générale et les véhicules seront déviés par l'avenue Alain Bozel du 15 
octobre au 05 novembre 2018. 
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Il est essentiel de maintenir la circulation automobile en toutes circonstances et plus 
particulièrement lors de départ ou d'arrivée de hautes personnalités sur le site du Bourget. 

Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, les entrées et sorties de véhicules de chantier devront 
impérativement être gérées par un homme trafic. 

La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police ainsi que la 
Gendarmerie des Transports Aériens seront informées de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourront éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 2: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-le-Bourget, le directeur de la direction de l'ordre public et de la 
circulation de la préfecture de police, le commandant de la gendarmerie des transports aériens de 
Paris-le-Bourget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 

Roissy, le 13 AUT 2018 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité 

et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 
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fppig la sécurité et la sûreté 

dsplates-formes aéro • ortuaires de Paris 
le Comnian •tde Police 

RE 

résent arrêté » annexé 

Entreprise Maitre d'ouvrage Maitrise d'oeuvre 

Société 
COLAS du Grand HUB17 
ILE.DE.FRANCE 

NORMANDIE Paris Gpcn 

Aéroport de Paris - Le Bourget 

Commune de DUGNY 

Travaux de 

Notice 

et 

déviation 

de la 

explicative 

RN2 

de la voie ADP 

Date : 20/06/2018 

md D 



Phcxse 1 : Modification des parkings: 	Déplacements des dispositifs d'accès et de sortie des parkings du Musée de l'Air et de l'Espace et d'Aéroport De Paris. 

Déplacement des lettrages et dépose de l'aile d'avion. 

- 	Neutralisation des bornes d'accès et de sortie des parkings 3 libre accès des parkings (gratuit) 

- 	Neutralisation partielle des parkings: En 1er,  le Parking MAE Nord (en vert) et en 2eme,  le parking Sud (en orange) 

- 	Entrée et sortie de camion avec homme trafic 

- 	Circulation des véhicules sur les voies ADP non impactée 

- 	Cheminements piétons en périphérie maintenue 

- 	Maintien d'une Traversée piétonne de l'esplanade dans l'emprise travaux 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des p»tes-fornies aérportuaires de Paris 

le Command dePolice 

Durée prévisionnelle des travaux: 2 semaines 4 A c 
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Phase 2:  Modification des parkings : Réalisation des nouveaux trottoirs des parkings du Musée de l'Air et de l'Espace et d'Aéroport De Paris et réalisation de la voie dédiée entre les 

deux ronds-points 

- Neutralisation partielle des parkings 

- 	Maintien des accès et sorties des parkings 

- Entrée et sortie de camion avec homme trafic 

- 	Circulation des véhicules sur les voies ADP non impactée 

- Cheminements piétons en périphérie maintenue 

- 	Maintien d'une Traversée piétonne de l'esplanade dans l'emprise travaux 

- Dépose et repose de l'oeuvre d'art Normandie Niémen 

- 	Repose de l'oeuvre d'art VAile d'Avion 

Durée prévisionnelle des travaux: 1 mois 3 A c.' • eri - uil_,4 .18 
15109 au 15/10 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Paris 

- 	le Commancnt de Police 

Jean-Pieie-DUPRE 

« Vu 	exé 'kfsenI arrête,» 
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u 03 sep 

Phase 3:  Raccordement de la voie dédiée sur les ronds-points nordet Sud par demie-chaussée. 

- 	Maintien des accès et sorties des parkings 

- 	Entrée et sortie de camion avec homme trafic 

- 	Circulation des véhicules sur les voies ADP réduite à une file sur la nouvelle voie dédiée dans le sens Nord=> Sud 

- Cheminements piétons en périphérie maintenue 

- 	Maintien d'une Traversée piétonne de l'esplanade dans l'emprise travaux 

- 	Réduction à une voie de la circulation sur chaque rond-point 

- 	Dépose et repose de oeuvre d'art L'Envol 

15110 au 31/10 

Durée prévisionnelle des travaux: 2 semaines + 

6 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-for Les aroportuaires de Paris 

le Commndant de Police 

Jean\re DUPRE 

((VU et âw eyàurdsent Arr4té » 



Réduction ponctuelle à une 

voie sur le rond-point 

Réduction ponctuelle à une 

voie sur le rond-point 
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Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Paris 

le Commandant de Police 

Jean-Pieilre DUPRE 

M V 	JpfØ 1it srrôtâ » 



Durée prévisionnelle des travaux: 3 mois 4 A septem 

Bourget 
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Phase 4:  Réalisation de la déviation de la RN2 à l'intérieur de l'emprise ADP au Nord du rond-point Normandie-Niemen. 

- 	Maintien des accès et sorties des parkings 

Entrée et sortie de camion avec homme trafic 

- Circulation des véhicules sur la nouvelle voie dédiée 

- Accès à la voie dédiée par l'entrée principale depuis la RN2 maintenu 

- Cheminements piétons en périphérie maintenue 

Maintien d'une Traversée piétonne de l'esplanade dans l'emprise travaux 

- Réalisation tranchée Véolia - côté Esplanade 

 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Paris 

le Commanylânt de Police 

Jean-Pi 	DPP.E 

« Vu annexé p/ésentarr&é » 31110 au 15/01 
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Création de places de stationnement « ADP » en libre accès 
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Entrée véhicules 

Zone du dernier 1/3 de 
I» tranchée VéoIi 

Sortie véhicules 

fls.. 

Travaux du nouveau parking ADP du fin septembre à fin 

octobre 2018 

Le déplacement de l'accès de ce parking se fera selon le même procédé que pour les 

parking MAE (mise en libre accès lors du déplacement du contrôle d'accès puis travaux 

avec neutralisation partielle) 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des pItes -fonnes aéroportuaires de Paris 

Jle Commandant de Police 

Jeaiz4i4re DUPRE 
g 

arrêté » 



15110 au 05/11 
Vu et 	pesent arrêté » 
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Durée prévisionnelle des travaux: 3 semaines 4 8 (sousréserve coordination démolition du parking Silo et dépose bungalows) 

Phase 5:  Aménagement de la rue de Rome. 

- 	Maintien des accès et sorties des parkings 

- 	Entrée et sortie de camion avec homme trafic 

- 	Circulation des véhicules sur la nouvelle voie dédiée 

- 	Fermeture aux véhicules de la rue de Rome 4 déviation par l'avenue Alain Bozel 

- Accès à la voie dédiée par l'entrée principale depuis la RN2 maintenu 

- Cheminements piétons en périphérie maintenue 

- Maintien d'une Traversée piétonne de l'esplanade dans l'emprise travaux 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
desptes-formes,aéroportuaireS de Paris 

le Comiéndant de Police 

DUPRE 
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LEGENDE 

Sortie Sortie véhicules 
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Entrée véhicules 
.e- t. 
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Cette zone sera réalisée en fonction de la démolition 

du parking silo et de la dépose des bungalows. 

(Réunion de coordination à prévoir) 

Pour le Préfet déléguÇpour la sécurité et la sûreté 
des plates-forme aéroortuaires de Paris 

le Cominndant de Police 

Jean-Pe DUPE 

«Vii et annexé au présent arrêté » 
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Préfecture de Police 

75-2018-08-17-002 

Arrêté n°2018/0283 réglementant temporairement les 

conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de 

maintenance corrective et préventive sur la mire de 

guidage A30 du satellite 2A. 
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PREFECTURE DE POLICE 

DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE 
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0283 

réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 
Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de maintenance corrective et préventive 

sur la mire de guidage A30 du satellite 2A 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MA1NSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article 1er; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire » du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 31 juillet 2018; 

Vu les avis sollicités auprès du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport 
de Paris-Charles-de-Gaulle, en date du 31 juillet 2018 et du 16 août 2018; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de maintenance corrective et préventive sur la 
mire de guidage A30 du satellite 2A et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes 
chargées des travaux, en zone côté piste, sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1: 

Les travaux de maintenance corrective et préventive sur la mire de guidage A30 du satellite 2A, se 
dérouleront du 20 août 2018 au 31 août 2019 en H24. 

Nature des travaux: 

- Travaux de maintenance corrective et préventive sur la mire de guidage A30 du satellite 
2A. 

Contraintes: 

- Rétrécissement de la voie de cheminement véhicules; 
- Utilisation d'une nacelle. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par ADP ou la société MASER, sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I 
de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Article 4: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement 
par les différents intervenants missionnés pendant la durée des travaux. 	D'autre 
part: 
- 	La régulation de la circulation est la condition obligatoire à respecter (déviation ou 

réduction de la chaussée), 
- 	Le rayon d'action du bras déporté de la nacelle ne devra dépasser l'emprise de la zone 

chantier 
- 	Le port des équipements de protection pour le personnel permettra de garantir la sécurité 

durant les opérations, 
- 	Dans tous les cas, la signalisation doit être visible par tous les usagers et clairement 

identifiable, telle que mentionnée dans la fiche technique, 
- 	Des contrôles réguliers devront être effectués par les entreprises chargées de la mise en 

place de la signalisation afin de vérifier la conformité de cette mise en place. 

La gendarmerie des transports aériens sera informée de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du chantier. 

Article 5: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 

Roissy, le 	17 ACIJT 2018 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité 
et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 

Paris-Charles-de-Gaulle, Paris-Orly et Paris-Le-Bourget 
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Préfecture de Police 

75-2018-07-18-026 

Arrêté n°DTPP 2018-802 portant ouverture de l'hôtel 

"ROND POINT DES CHAMPS-ÉLYSÉES" sis 10 rue de 

Ponthieu à Paris 8ème. 
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PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA SECURITE DU PUBLIC 
Bureau des hôtels et foyers 
DTPP/ DTPP/SDSP/BHF 
N° BAPS : 2496 	 Paris le 18 JUL 2018 
Catégorie: me 

Type: «0 » avec activités de types « N », « L », et « X » 
DTPPNo2,OA 

ARRETE PORTANT OUVERTURE DE 
L'HOTEL « ROND POINT DES CHAMPS-ELYSEES » 

SIS 10, RIXE DE PONTFIIEU A PARIS 8ème 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R. 111-19 à R. 111 
19-12 et R.123-45 et R.123-46; 

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité 

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant 
du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code 
de la construction et ilé 1'habitaion; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité concernant les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public; 

Vu l'arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 111-19-7 à R. 11 l-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du 
décret n° 2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au 
public; 

Vu l'arrêté n° 2014-00581 du 7 juillet 2014 fixant la composition et le mode de 
fonctionnement de la commission consultative de sécurité et d'accessibilité de la Préfecture de 
police de Paris; 

Vu l'arrêté n° 2018-00500 du 9 juillet 2018 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la Direction des Transports et de la Protection du Public, et des services 
qui lui sont rattachés; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalizé Fraternité 

PRÉFECTURE DE POUCE - I bis, rue de Lutèce —75195 PARIS CEDEX 04— Tél. :3430 
http://www.prefecturedepolice.paris  - mél : courrieI.prefecturepo1iceparis®mtjeur,gouv,fr 
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Vu l'avis favorable à la réception des travaux et à l'ouverture auublic de l'hôtel «ROND 
POINT DES C}-IAMPS-ELYSEES s> sis 10, rue de Ponthieu à Paris 8 me,  émis le 4juillet 2018 

- - 	par le groupe 	ii.te. de-la Préfecture de police de Paris au titre de la sécurité incendie, validé 
par la délégation permanente de la commission de sécurité du 10 juillet 2018; 

Vu l'attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées, établie par 
l'organisme agréé SOCOTEC, datée du 3 juillet 2018; 

Sur proposition du directeur des transports et de la protection public; 

ARRETE 

Article 1 	L'hôtel «ROND POINT DES CHAMPS-ELYSEES » sis 10, rue de Ponthieu à 
Paris 8, classé en établissement recevant du public (ERP), de type « O» avec activités de 
types «N », « L » et « X » de 5ème  catégorie, est déclaré ouvert. 

Article 2 	L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les 
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre 
l'incendie et les risques de panique dans les établissements recevant du public. 

Tous les travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire mais qui 
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitant l'utilisation 
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences 
règlementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des 
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des 
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte 
de l'établissement. 

Article 3 	Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution 
du 	 qUi iitiôtifié à i' éxplôitù é 	lié fùecueit des ic'tsadiliifliStrat Sd'ht 
Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police et au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris. 

Pour le Préfet de police et par délégation. 
L'adjoint au sousdirecteur dcli S&Unté du puNic 

Marc PORTEOUS 
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I 

...YQIES. 	DÉLAIS. de RECOURS. - **.* 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans un délai 
de 2 mois à compter de la date de la notification qui vous en sera faite: 

soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal Administratif de Paris 
7, rue de Jouy - 75181 PARIS CÉDEX 04 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Le recours GRACIEUX doit être écrit, il doit exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours CONTENTIEUX s'exerce pour contester la LÉGALITÉ de la présente 
dcisiLm... Il .doit égaiement être écrit, et exposer. votre argumen1ation. juridique.relative . 

ce non-respect. 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de réception par l'administration de votre recours, celui-ci doit être 
considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX, le Tribunal Administratif peut être saisi d'un 
recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet, 
explicite ou implicite. 
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Préfecture de Police 

75-2018-07-19-003 

Arrêté n°DTPP 2018-804 portant ouverture de l'hôtel 

"ROYAL MADELEINE" sis 29 rue de l'Arcade à Paris 

8ème. 
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PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA SECURITE DU PUBLIC 
Bureau des hôtels et foyers 
DTPP/ DTPP/SDSP[BIIF 
N°  BAPS : 2470 	 Paris, le 	S JWL 
Catégorie: 3e" 
Type: «O » avec activités de types « N », « L » et « X » 

DTPPN° 2.0A2.. soq 

ARRETE PORTANT OUVERTURE DE 
L'HOTEL «ROYAL MADELEINE» 

SIS 29, RUE DE L'ARCADE A PARIS 8ème 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.1l1-19 à R. 111 

19-12 et R.123-45 etR.123-46; 

Vu le décret O  95-260 du 8:m&s 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité 

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant 
dupublic, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code 
de la construction et de l'habitation; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité concernant les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public; 

Vu l'arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 

R. Iii-19-7 à R. Iii-19-il du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du 

décret n° 2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au 

public; 

Vu l'arrêté n° 2014-00581 du 7 juillet 2014 fixant la composition et le mode de 
fonctionnement de la commission consultative de sécurité et d'accessibilité de la Préfecture de 

police; 

Vu l'arrêté n°2018-00500 du 9 juillet 2018 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la Direction des Transports et de la Protection du Public, et des services 
qui lui sont rattachés; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Egalité Fraternité 

PRÉFECTURE DE POLICE - 1 bis, rue de Lutèce —75195 PARIS CEDEX 04— Tél. : 3430 

http://www.prefectaredepolice.paris  - mél: courrie1.prefecturepol1cepariS@mterieUr.g0UV.fr  
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Vu l'avis favorable à la réception des travaux de réhabilitation et à l'ouverture au public de 
l'hôtel «ROYAL MADELEINE » sis 29, rue de l'Arcade à Paris 8ème,  émis le 9 juillet 2018 par 

-1egrupe de visite de la -Préfecture de pohce au titre de la sécurité incendie et de l'accessibilité - - 
aux personnes handicapées, validé par la délégation permanente de la commission de sécurité 
du 17 juillet 2018 

Sur proposition du directeur des transports et de la protection public; 

ARRETE 

Article 1 	L'hôtel «ROYAL MADELEINE » sis 29, rue de l'Arcade à Paris 8ème  classé en 
établissement recevant du public (ERP), de type « O» avec activités de types « N », « L» et 
«X » de 3 catégorie, est déclaré ouvert. 

Article 2 	L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les 
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre 
l'incendie et les risques de panique dans les &ablisséments recevant du public. 

Tous les travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire mais qui 
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitant l'utilisation 
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences 
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des 
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des 
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte 
de l'établissement. 

Article 3 	Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police et au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris. 

Pour le Préfet de police et par délégation. 

L'adjoint au $s'dr 	r I&s&etédupd& 

Marc PORÎEOUS 

NOTA:  Les voies et délais de recours sont mentionnés en annexe jointe 
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VOIES et DÉLAIS de RECOURS 19 JuiL. 2018 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans un délai 
de 2 mois à compter de la date de la notification qui vous en sera faite: 

soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal Administratif de Paris 
7, rue de Jouy - 75181 PARIS CÉDEX 04 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Le recours GRACIEUX doit être écrit, il doit exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours CONTENTIEUX s'exerce pour contester la LÉGALITÉ de la présente 

déisiou. Ii .dnit. 4galement. être écrit et exposer votre agumenta.tion juridi.qierelatve .à 

ce non-respect. 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de réception par l'administration de votre recours, celui-ci doit être 
considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX, le Tribunal Administratif peut être saisi d'un 

recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet, 
explicite ou implicite. 
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Préfecture de Police 

75-2018-08-17-001 

Arrêté n°DTPP 2018-904 portant ouverture de l'hôtel 

"FAUCHON" sis 4 boulevard Malesherbes à Paris 8ème. 
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PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA SECURITE DU PUBLIC 

Bureau des hôtels et foyers 
DTPP/ DTPPJSDSPIBFIF 
N° BAPS : 5733 	 Paris, le 17 AOUT 2018 
Catégorie: 3eme 

Type : «O» avec activités de types « N », et « X» 
DTPPNO20À 	ô  

ARRETE PORTANT OUVERTURE DE 
L'HOTEL FAUCHON 

SIS 4, BOUVELARD MALESHERBES A PARIS 8 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R. 111-19 à R. 111-
19-12 etR.123-45 etRl23-46; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions 
-générales du règlement- de sécurité concernant les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public; 

Vu l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 111-19 à R. 111.-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à 
l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création; 

Vu l'arrêté n°2014-00581 du 7 juillet 2014 fixant la composition et le mode de 
fonctionnement de la commission consultative de sécurité et d'accessibilité de la Préfecture de 
police; 

Vu l'arrêté n°2018-00500 du 9 juillet 2018 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la Direction des Transports et de la Protection du Public et des services 
qui lui sont rattachés; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Egalité Fraternité 

PRÉFECTURE DE POLICE - 1 bis, rue de Lutèce —75195 PARIS CEDEX 04— Tél. :'3430 
http:/fwww.prefecturedepoliee.paris - mdl: courrie1.prefecturepo1iceparisinterieur.gouv.fr  
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des travaux.. et..à l'ouverture au publie- .de..VhôteL 
FAUCHON sis 4, boulevard Malesherbes à Paris 8, émis le 9 août 2018 par le groupe de 
visite de la Préfecture de police au titre de la sécurité incendie et de l'accessibilité aux 
personnes handicapées, validé par la délégation permanente de la commission de sécurité du 14 
août 2018; 

Sur proposition du directeur des transports et de la protection public; 

ARRETE  

Article 1 	L'hôtel FAUCHON sis 4, boulevard Malesherbes à Paris 8èrne, classé en 
établissement recevant du public (ERP), de type « O » avec activités de types «N» et « X» de 
3 °  catégorie, est déclaré ouvert. 

Article 2 	L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les 
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre 
l'incendie et les risques de panique dans les établissements recevant du public. 

Tous les travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire mais qui 
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitant l'utilisation 
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences 
règlementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. il en sera de même des 
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des 
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte 
de l'établissement. 

Article 3 	Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police et au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris. 

Pour le Préfet de police et par délégation, 

Le Sous-Directeur de la $4curtté du PUbc 

Christophe AUMON1 

NOTA:  Les voies et délais de recours sont mentionnés en annexe jointe 
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VOIES et DÉLAIS de RECOURS 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans un délai 
de 2 mois à compter de la date de la notification qui vous en sera faite: 

soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 
le Tribunal Administratif de Paris 
7, rue de Jouy - 75.181 PARIS CÉDEX 04 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Le recours GRACIEUX doit être écrit, il doit exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours CONTENTIEUX s'exerce pour contester la LÉGALITÉ de la présente 
décision. Il doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique relative à 
ce non-respect. 	 . 	. 	. 	. 	.. 	... 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de réception par l'administration de votre recours, celui-ci doit être 
considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX, le Tribunal Administratif peut être saisi d'un 
recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet, 
explicite ou implicite. 
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